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Introduction
On apprend à monter à cheval de préférence dans une bonne école d’équitation. Celles-ci ne se 
distinguent pas seulement par leur climat agréable aux cavalières et aux cavaliers, mais aussi et 
surtout par de bonnes conditions de détention et par un traitement respectueux des chevaux em-
ployés. Lorsqu’on recherche une place d’exercice adéquate – pour soi-même ou pour ses enfants 
– il importe de se donner du temps. Une école d’équitation devrait faire preuve d’un caractère 
exemplaire, car elle forme également de futurs détenteurs de chevaux et des cavaliers sportifs qui 
seront durablement marqués par la philosophie de leur école. Pour cette raison, une écurie se doit 
d’être exemplaire en ce qui concerne le système de détention, le déroulement des cours d’équita-
tion et le comportement vis-à-vis des chevaux, elle doit favoriser les contacts sociaux entre les 
animaux et elle doit faire preuve de conditions d’hygiène et de santé irréprochables.

En 2015, la Protection Suisse des Animaux PSA a voulu vérifier si les écoles d’équitation sont 
conscientes de leur rôle exemplaire et si elles en perçoivent l’importance. Nous avons donc choisi 
15 exploitations, nous les avons visitées de manière anonyme et les avons évaluées en fonction des 
critères inhérents à la protection des animaux. 

Méthode
Une bonne école d’équitation satisfait au moins les prescriptions légales (Loi et ordonnance sur la 
protection des animaux)1 en ce qui concerne la détention équine – mieux encore si elle respecte 
les prescriptions des programmes étatiques en faveur des systèmes de stabulation particulièrement 
respectueux des animaux (SST) et des sorties régulières en plein air (SRPA). Les paramètres suivants 
permettent de l’évaluer:

1. Système de détention: dans les écoles d’équitation, un cheval n’est généralement monté que deux 
heures par jour et il passe donc la plupart de son temps dans l’environnement de son écurie. Pour 
cette raison, le système de détention influence grandement le bien-être de ces animaux. À l’état 
sauvage, les chevaux passent au moins 16 heures à s’alimenter. Ils se maintiennent constamment 
en mouvement et vivent dans des troupeaux d’âges mixtes. La détention en groupe avec possibilité 
permanente de sortir et le pâturage régulier (satisfait les exigences SST et SRPA) est donc celle qui 
se rapproche le mieux des nécessités naturelles des chevaux. On constate une tendance vers ce sys-
tème de détention, mais malheureusement la plupart des chevaux en Suisse souffrent encore dans 
leurs box individuels, sans avoir la possibilité de se mouvoir librement et sans contact social approprié.

2. Contacts sociaux: dans la nature, les chevaux vivent dans des troupeaux. Il est donc évident que 
le besoin de contacts sociaux est tout aussi présent lorsqu’ils vivent sous la houlette de l’être humain 
et que cela devrait être satisfait. La situation optimale est donnée par la détention en groupe. Si les 
chevaux sont parqués dans des box individuels, la protection des animaux indique que le contact 
direct avec les congénères est nécessaire au moins lors des sorties et au pâturage. Dans des situa-
tions moins respectueuses des animaux, les chevaux ne peuvent appréhender le contact corporel 
qu’à travers des grillages ou des clôtures. Les prescriptions minimales légales exigent le contact 
auditif, olfactif, et visuel.

3. Hygiène: l’écurie doit être claire, aérée et propre. Il faut assez de litière propre et sèche. L’eau 
doit toujours être disponible. Le mieux est que chaque cheval ait sa propre selle et sa propre bride, 
ajustées à son gabarit. Du fourrage approprié et sain est indispensable. 

1 www.blv.admin.ch > Documentation > Législation > Protection des animaux
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4. Santé: l’écurie, l’espace de sortie et les pâturages doivent être inspectés périodiquement à la 
recherche de possibles sources de dangers de blessures (p. ex. éléments proéminents, clous, 
planches endommagées, etc.). Les mouvements répétitifs, les éructations, les morsures et les coups 
sont des indices d’ennui et de troubles du comportement, ce qui est souvent dû au système de 
détention et à un manque d’occupation. Le pelage des chevaux sains est brillant et sans zones 
d’alopécie. Des selles non adaptées laissent des marques de pression sur le pelage. Les yeux clairs, 
les naseaux libres et sans écoulement sont des indices de bonne santé. Les chevaux ne doivent 
être ni trop gros ni trop minces. Chez les chevaux correctement nourris, on peut facilement sentir 
les côtes au toucher, mais on ne les voit pas. Les sabots sont réguliers et ne présentent pas de 
fissures. Les fers ne doivent pas bouger. Les chevaux malades ne doivent pas être employés. 

5. Cours d’équitation: font partie des heures d’équitation, outre la monte, le nettoyage, le sellage et la 
pose de la bride, ainsi que le rangement après le cours. Au début, les chevaux devraient marcher 
5–10 minutes au pas. Pendant le cours, il faut toujours varier la direction de marche. À la fin, il faut 
prévoir une étape de retour au calme de 5–10 minutes, tant pour la monture que pour le cavalier.

6. Comportement et contact: les chevaux doivent être félicités, pas punis. Un contact apaisé et 
consciencieux est la prémisse de chaque bonne détention équine. Les rênes doivent être tenues de 
manière souple. D’éventuelles rênes auxiliaires doivent être montées correctement pour éviter 
d’endommager l’animal. Un cheval ne doit être ni réprimandé ni battu. Les éperons et le fouet ne 
sont pas conçus pour punir le cheval. 

La Protection Suisse des Animaux PSA a choisi 15 écoles d’équitation par échantillonnage 
aléatoire sur tout le territoire suisse. La personne chargée de l’examen se présentait comme une 
élève envisageant de prendre des cours d’équitation. Pour cette raison, elle a pu y accéder et se 
faire une idée des cours en déroulement, de l’écurie et de ses alentours. Les aspects susmention-
nés ont été examinés et documentés à l’aide d’une check-list normée. Les écuries permettant de 
sortir à tout moment et d’accéder régulièrement au pâturage ont été retenues comme des situations 
optimales, pour autant que les autres paramètres aient également été satisfaits. Les rapports 
ci-dessous ont été rendus anonymes.

Résultats
Écurie 1
Ce centre équestre sportif dans la région de Granges/Soleure ne propose pas chaque jour des cours 

d’équitation. Lors de notre visite, une grande 
partie des chevaux se trouvaient dans l’écurie, 
dans des box qui permettaient le contact visuel 
et olfactif entre les animaux. La moitié de ces 
box n’avaient pas de fenêtre sur l’extérieur. 
D’autres chevaux se trouvaient sous un chapi-
teau. Dans ce dernier, les box étaient entourés 
de bâches et l’on ne pouvait y regarder que par 
l’entrée. Le contact visuel n’était possible qu’en 
ouvrant la porte! Les box n’étaient donc ouverts 
que vers le haut, ce qui rend légitime la question 
si ces chevaux ne souffrent pas de chaleur ex-
cessive pendant l’été. La visite ayant eu lieu en 
automne, on ne sait pas si ces bâches sont en 
place toute l’année. De plus, certains box étaient 
dotés d’un espace de sortie. Le contact physique 
y était possible à travers le grillage. Les accès 

Les box sous le chapiteau: ces chevaux n’ont 
presque pas de vue sur l’extérieur.
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de ces box extérieurs à l’espace de sortie pouvaient être fermés par des barres de fer. Celles de 
certains box n’avaient pas été complètement glissées sur les côtés, ce qui aurait pu causer des 
blessures. Les box intérieurs étaient petits, 6 m2 seulement, en partie sans espace de sortie adjacent. 
Cependant, il existe des valeurs de tolérance vis-à-vis des stabulations construites avant 2008, si 
bien que cette écurie respecte probablement encore les exigences minimales légales, quand bien 
même les chevaux y étaient très à l’étroit. Nous n’avons pas pu connaître la fréquence à laquelle 
les chevaux pouvaient sortir au pâturage. Selon les déclarations de la mère d’une élève, ils y sortent 
en groupe. L’hygiène et l’état de santé des chevaux ne donnaient pas lieu à des contestations. Les 
chevaux ont été échauffés avant d’être montés et nous avons observé qu’ils changeaient régulière-
ment de direction de marche pendant le cours. Le contact avec les animaux était calme et atten-
tionné. 

Écurie 2 
Ce centre de formation dans la région des lacs de Hallwil et de Sempach n’enseigne pas seulement 
à monter: les élèves apprennent également la manière de se comporter et de communiquer avec 
les chevaux. Ces derniers se trouvaient seuls dans des box avec un espace de sortie adjacent (tou-
jours deux box avec un espace de sortie contigu) ou alors en groupe dans une écurie dotée d’espace 
de sortie. Le contact physique était donc direct (détention en groupe) ou à travers les barreaux des 
grillages de séparation. Dans un box dont l’espace de sortie ne disposait que d’un accès, il y avait 
trois chevaux. Cependant, cela ne semblait pas poser de problème, ces chevaux ayant donné l’im-
pression de bien s’entendre. Ce qui est également remarquable, c’est que le propriétaire a l’inten-
tion de construire une écurie à stabulation libre (dont le financement est déjà assuré). Selon les 
déclarations du propriétaire, ses chevaux sortent régulièrement au pâturage, pour autant que les 
conditions du sol le permettent. Sinon, ils peuvent se mouvoir dans le carré ou dans un espace au 
sol consolidé. Les box se trouvent à l’extérieur et le climat qui y règne est bon. L’hygiène était 
exemplaire, mais il y avait peu de litière dans les box. L’eau était mise à disposition dans des seaux. 
Les chevaux apparaissaient sains et équilibrés. Avant le cours d’équitation, le cheval et le cavalier 
s’échauffent et entrent en confiance mutuelle en effectuant des exercices au sol. Le propriétaire a 
expliqué en détail les caractéristiques physiques et psychiques du cheval à la personne que nous 
avons envoyée pour l’examen. Contrairement aux autres écuries visitées, la monte n’était pas la 
priorité de la première leçon. Il s’agissait plutôt de faire connaissance du cheval en tant qu’être 
vivant. La PSA est d’avis que le contact général avec les chevaux était très réjouissant.

Écurie 3 
Lors de la visite de cette écurie en Engadine, 
l’experte de la PSA a participé à une sortie gui-
dée. Par contre, elle n’a pas pu évaluer les sta-
bulations de l’intérieur ni le déroulement d’un 
vrai cours d’équitation. On retient un aspect 
positif: ces chevaux passent la plupart du temps 
en groupe (dans l’espace de sortie bétonné ou 
au pâturage). L’exercice quotidien, les contacts 
sociaux et la sortie occasionnelle pour la bai-
gnade dans un lac avoisinant les sollicitent suf-
fisamment. Au moment de notre visite, les indi-
vidus en formation, détenus dans les box, 
pouvaient sortir en plein air et établir un contact 
entre eux. Par contre, les abris qui se trouvent 
dans l’espace de sortie bétonné devraient être 
mieux couverts de litière. D’autant plus que les 
chevaux y passent la plupart du temps, selon les 

Un cheval très maigre sur l’aire de sortie 
bétonnée.
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déclarations du propriétaire, et que quand ils y sont, ils n’ont pas accès à leurs box couverts de 
litière. De plus, il n’y avait pas assez d’abris. La propreté et l’hygiène de cette exploitation n’étaient 
pas bonnes. Par exemple, il y avait trop de crottin dans l’espace de sortie. Les équipements pour 
la monte devraient être améliorés, du moins du point de vue de la sécurité: la selle d’un enfant 
s’est détendue lors de la sortie dans la nature! Les raisons de cela n’ont pas été clarifiées. De plus, 
ce serait souhaitable d’avoir des ustensiles de soins et de nettoyage pour chaque cheval (pour des 
raisons d’hygiène et de protection contre les infections). Les sabots n’ont pas été nettoyés après le 
tour. Un cheval était manifestement maigre. Un aspect positif à relever, c’est le bon contact avec 
les chevaux. Cette exploitation ne manque pas d’amour pour les animaux mais manque probable-
ment de moyens financiers et de temps pour le nombre considérable de chevaux qu’elle détient. 

Écurie 4 
Cette école d’équitation dans le Prättigau détenait ses chevaux dans des box individuels. La plupart 
de ceux-ci permettaient le contact physique entre chevaux à travers les barreaux du grillage, mais 
certains box étaient dotés de parois de séparation qui l’empêchaient. Aucun box n’était doté d’un 
espace de sortie, certains n’avaient pas de fenêtre non plus. Cependant, la plupart des box étaient 
bien éclairés et bien aérés. Ils étaient dotés d’une couche en caoutchouc mais de très peu de litière. 
Devant l’écurie il y avait des espaces de sortie pour des individus seuls ou pour des groupes. Les 
surfaces de pâturage, pour des sorties individuelles ou en groupe, étaient généreuses. Au moment 
de notre visite, presque tous les chevaux de cette écurie se trouvaient au pâturage. Selon les dé-
clarations de l’instructrice d’équitation, pendant la belle saison, les chevaux sortent chaque jour 
pendant plusieurs heures au pâturage. En hiver, ils se rendent dans les espaces de sortie adaptés 
à tous les temps. En plus des heures d’instructions et du temps passé au pâturage, les chevaux 
sortent régulièrement pour des tours dans la nature, participent à des concours et ils sont employés 
pour des tours en calèche. L’écurie apparaissait propre et bien rangée, les chevaux présentaient un 
bon état de santé. Lors du cours d’équitation, ils ont été correctement échauffés. Le contact avec 
les animaux est apparu attentionné pour la plupart du temps, jusqu’à ce qu’un instructeur reprenne 
un peu brusquement un cheval désobéissant en le battant plusieurs fois à la poitrine avec la paume 
de la main. 

Tout de même: certains chevaux peuvent sortir en groupe au pâturage.
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Écurie 5
Cette écurie dans la région de Lucerne a été évaluée négativement. Les chevaux ont très peu de 
possibilités de faire du mouvement et passent la plupart de leur «temps libre» seuls dans leurs box 
avec un espace de sortie contigu. Ils ne sortent qu’une heure par semaine au pâturage. À l’intérieur 
de l’écurie, le contact physique est possible à travers le grillage mais dans l’espace de sortie, un 
grillage à mailles fines l’empêche. L’hygiène de l’étable était correcte. Une jument blanche, âgée, 
présentait des problèmes de santé (abcès à l’anus, difficultés de mouvement). Elle a trébuché 
plusieurs fois pendant les cours d’équitation. Avant les cours, les chevaux n’ont été échauffés que 
pendant 2–3 minutes. Le contact avec les animaux était mauvais. On tirait généralement trop fort 
aux rênes. Les élèves inexpérimentées utilisaient des courroies top serrées. Une de ces élèves a 
battu plusieurs fois son cheval avec le fouet et l’a frappé plusieurs fois dans les flancs avec les 
talons. L’instructrice a félicité cette fille pour sa bonne manière de maîtriser le cheval. Une fois, 
elle l’a incitée à «tirer énergiquement les rênes vers l’arrière», parce que le cheval ne coopérait pas. 
La fille l’a fait et le cheval a rué avec les pattes postérieures. 

Écurie 6 
Nous avons eu l’impression que, dans cette écu-
rie dans la région de Lucerne, les chevaux de-
vaient passer la plupart de leur temps dans leurs 
box. La collaboratrice n’a pas voulu donner de 
renseignements concrets au sujet de la fré-
quence des sorties au pâturage. Certains che-
vaux n’avaient pas d’espace de sortie adjacent 
au box. Les contacts sociaux n’étaient possibles 
qu’à travers les barreaux des box. Selon les dé-
clarations de la collaboratrice, les chevaux pou-
vaient sortir de temps à autre en groupe au pâ-
turage, certes minuscule. L’écurie était propre 
et bien rangée. Les chevaux apparaissaient en 
bonne santé. Le cours d’équitation s’est déroulé 
correctement. Le contact avec les chevaux était 
apaisé, les chevaux avaient du plaisir à la tâche.

Écurie 7 
Cette écurie de formation dans la région de Bâle 
détenait ses chevaux dans des box individuels. 
Certains individus avaient à disposition un 
paddock où ils pouvaient également jouir du 
contact direct avec leurs congénères, à travers 
les barreaux. Les chevaux qui n’avaient pas d’es-
pace de sortie à côté du box pouvaient unique-
ment établir un contact visuel avec les autres 
par les fenêtres de l’écurie. Au moment de notre 
visite, aucun cheval ne se trouvait au pâturage. 
Selon les déclarations de l’exploitant, les ani-
maux sortent chaque jour au pâturage pendant 
2–3 heures, en fonction de la météo. Dans l’écu-
rie, la personne chargée de l’examen a trouvé de 
fortes traces de morsures dans les boiseries. 
Cela peut être un indice d’ennui, ce qui n’est 
pas étonnant, au vu du système de détention. 

Détention individuelle avec espace de sortie 
contigu.

Une détention qui ne respecte pas les ani-
maux: certains chevaux n’ont pas d’espace de 
sortie adjacent au box et ne peuvent pas avoir 
un contact physique entre congénères.
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Cependant, ce n’a pas été possible de clarifier l’âge de ces traces. Une fenêtre défectueuse consti-
tuait un risque de blessures. Les chevaux ont été correctement échauffés pour le cours d’équitation 
et ils ont régulièrement changé de direction de marche. Le contact pendant l’instruction à la longe 
était calme, patient et attentionné. Toutefois, les chevaux observés portaient des rênes auxiliaires 
très serrées, de manière qu’ils ne pouvaient pas détendre leur cou.

Écurie 8
Dans cette exploitation de la région bâloise, les chevaux étaient détenus dans des box individuels 
sans espace de sortie contigu. Ils étaient très peu occupés et n’avaient que très peu d’interaction 
sociale. La collaboratrice a défini l’occupation quotidienne de ces animaux de cette manière: «dor-
mir, manger et sortir au pâturage». Cependant, selon les déclarations de la personne responsable, 
ils ne pouvaient sortir au pâturage, très petit, que très rarement et la plupart du temps individuel-
lement et brièvement. De temps en temps, ces chevaux sortent pour des tours dans la nature. Le 
personnel avait tendance à personnifier les besoins des animaux. Par exemple, une collaboratrice a 
déclaré: «Les chevaux en ont assez après une demi-heure ou une heure au pâturage et ils sont 
contents de pouvoir rentrer dans leurs box. En été, ils ont trop chaud, en hiver ils ont trop froid.» 
Un cheval était maigre mais on n’a pas pu estimer son âge. Le cours d’équitation et le contact avec 
les animaux se sont déroulés dans le calme, la patience et l’attention; les animaux manifestaient 
du plaisir à la tâche. 

Écurie 9
Ce centre de sports équestres à Bâle-Campagne détient ses chevaux dans des box individuels sans 
espace de sortie contigu. Contrairement aux chevaux détenus en pension, qui n’avaient pas de 
possibilités de contact avec les congénères, les chevaux destinés à l’équitation pouvaient au moins 
entrer en contact à travers les barreaux. Cette écurie interdisant les sorties dans la nature pour des 
raisons de sécurité, les chevaux ont peu de possibilités de diversion, en-dehors des séances d’équi-
tation. En ce qui concerne la durée des sorties en plein air de la plupart de ses animaux, cette 
détention satisfait à peine les exigences minimales de l’ordonnance sur la protection des animaux, 
laquelle se contente de fixer la limite de la cruauté envers les animaux. «Les chevaux qui ont besoin 
de mouvement peuvent encore bouger librement dans l’écurie, le matin», a été l’assertion d’une 
collaboratrice. L’écurie était propre et bien rangée, les chevaux apparaissaient en bonne santé. Le 
contact avec les animaux était calme, patient et attentionné, les animaux avaient un comportement 
très coopératif. Remarquable: un instructeur a régulièrement rappelé aux élèves de tenir les rênes 
souples et il a récompensé les chevaux après le cours en les caressant et en leur donnant un peu 
de nourriture.

Écurie 10 
Cette écurie de poneys située entre Berne et Thoune a été évaluée de manière très positive. On n’y 
impartit pas de cours d’équitation mais on propose des promenades aux enfants. Ce qui est remar-
quable, c’est que tous les poneys sont détenus en groupe dans une grande écurie à stabulation 
libre. En plus des sorties en promenade, ils peuvent sortir au pâturage à tout moment. L’endroit 
était propre, bien rangé et l’état de santé des animaux était bon. Le contact avec les animaux était 
également exemplaire. Les poneys étaient étrillés avant et après les promenades. Chaque individu 
a ses finitions. Lors des sorties, on n’autorise ni éperons ni cravache et on prévoit des pauses afin 
que les poneys puissent rester un moment tranquilles. La philosophie de cette écurie est de traiter 
les poneys de la même manière dont on aimerait être traité soi-même. 
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Écurie 11
Cette exploitation située dans la région de Bienne 
s’est montrée mauvaise sous tous les points de 
vue. L’écurie consiste en un vieil édifice compor-
tant plusieurs risques de blesser les chevaux. 
Les box sentaient fort l’ammoniac. L’hygiène de 
l’équipement était également insuffisante. Les 
chevaux ont peu de possibilités de s’occuper et 
peu de contacts sociaux à l’extérieur. Ils sont 
parqués dans des box individuels avec ou sans 
espace de sortie contigu. Ils sortent parfois pour 
une promenade dans la nature. Ces chevaux ne 
sortent qu’une fois par semaine en groupe au 
pâturage. Le comportement et le contact pen-
dant le cours d’équitation étaient attentionnés; 
c’est toutefois dommage qu’on emploie des mu-
serolles. Le cours que nous avons observé a été 
évalué positivement. Cependant, nous avons 
observé un comportement contrevenant à la pro-
tection des animaux: une jeune cavalière s’exer-
çait seule au dressage et au saut avec son cheval en pension. À une occasion, elle est descendue 
de sa monture et l’a frappée avec la paume de la main. Elle réprimandait son cheval, tirait violem-
ment les rênes et utilisait les éperons sans aucun ménagement. Elle n’utilisait pas de chabraque, 
la selle étant posée à même la peau de l’animal. Lorsque la cavalière arrêtait le cheval, ce dernier 
devait rester absolument tranquille, elle ne tolérait le moindre mouvement. Le cheval devait recu-
ler sans cesse, lorsque la cavalière n’était pas satisfaite de quelque chose, ou alors il devait se 
mettre face au mur de la halle et le toucher avec son front. Bien que ce comportement erroné de 
la part d’une cavalière ne concernait pas directement l’exploitant de l’école d’équitation, cette 
situation exerçait son influence sur l’ambiance générale de la maison. Une bonne écurie ne devrait 
pas tolérer pareil comportement et devrait exclure les pensionnaires qui posent problème. 

Ici, les poneys sont chaque jour au pâturage, de 9 à 18 heures.

Une écurie vétuste et une hygiène mauvaise. 
Ce cheval pouvait au moins jouir du contact 
avec ses congénères.
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Écurie 12
Les chevaux de cette école d’équitation de la 
région de Wil sont détenus dans des box indivi-
duels, avec ou sans espace de sortie contigu. En 
revanche, ils sortent chaque jour au pâturage 
pendant cinq heures. De plus, selon les déclara-
tions de l’exploitante, ils sont employés pour des 
promenades dans la nature. En hiver, s’ils ne 
peuvent pas sortir au pâturage, l’exploitante as-
sure qu’ils ont à disposition un espace couvert 
de sable. L’hygiène, l’ordre et la santé des che-
vaux étaient remarquables. Le contact avec les 
chevaux et avec les jeunes élèves était très ai-
mable. Remarquable: l’instructrice faisait obser-
ver aux enfants que ce n’est pas la faute du che-
val s’il fait quelque chose de faux, mais que c’est 
le cavalier qui n’a pas donné les bons signaux.

Écurie 13
Les chevaux de cette école d’équitation dans les environs de 
Zurich sont détenus dans des box intérieurs et extérieurs. Une 
partie des animaux sont en pension. Ils ne peuvent s’occuper 
que de manière limitée. Ils ne peuvent sortir au pâturage 
qu’une fois par semaine, une heure dans le paddock chaque 
jour et parfois ils sont employés pour une promenade dans la 
nature. Le contact direct avec les congénères est possible à 
travers les barreaux mais il est limité. L’ordre, l’hygiène et 
l’état de santé des chevaux apparaissaient bons. Lors du cours 
d’équitation les animaux ont été correctement échauffés et 
ramenés au calme, à une exception près. Le contact avec les 
chevaux a donné une bonne impression, sauf dans un cas: 
une cavalière a tenu les rênes très courtes. 

Écurie 14
Lors de la visite de cette exploitation équestre dans l’Oberland zurichois, la personne responsable 
n’était malheureusement pas présente. Il n’a pas été possible de la joindre par téléphone non plus. 
Le cours d’équitation n’a donc pas pu être évalué. Par contre, la détention des poneys était remar-
quable: les animaux étaient détenus en groupe et pouvaient sortir à tout moment au pâturage. Ces 
poneys ont donné l’impression d’être équilibrés et en bonne santé, l’écurie à stabulation libre était 
propre et exemplaire.

Écurie intérieure: regard limité vers l’extérieur.

Au moins par deux, chaque jour cinq heures 
au pâturage. 
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Écurie 15
Les chevaux de cette écurie située dans l’Ober-
land zurichois travaillent deux heures par jour et 
sortent chaque jour une heure au pâturage. Pour 
éviter les blessures, selon l’avis de l’exploitant, 
ils y sortent généralement individuellement. Ils 
passent le reste du temps dans leurs box, s’ils 
ne sont pas montés pour une promenade dans 
la nature. Les box permettaient le contact phy-
sique à travers les barreaux. Certains chevaux 
avaient un espace de sortie adjacent, mais pas 
tous. L’écurie était propre et ne recelait aucune 
anomalie du point de vue sanitaire. Les chevaux 
n’ont été échauffés qu’une minute avant le cours 
d’équitation; le retour au calme, trois minutes, 
était également trop court. Le contact avec les 
chevaux était paisible, patient et attentionné. Le 
fouet a été utilisé avec modération.

Résumé 
1. Seules quatre des quinze écuries d’équitation, choisies par échantillonnage dans toute la Suisse, 

aménageaient des conditions de détention modernes, en groupe et avec la possibilité de sortir 
au pâturage, permettant aux chevaux une vie sociale adaptée à leur nature et le mouvement si 
important pour leur équilibre.

2. C’est moins réjouissant de constater qu’environ 70 % des écoles d’équitation visitées détiennent 
leurs chevaux dans des box individuels étriqués, parfois sans espace de sortie adjacent. Plusieurs 
de ces écoles d’équitation ne permettaient les contacts sociaux entre chevaux qu’à travers les 
barreaux séparant les box. S’ils ont la possibilité de sortir au pâturage, certains chevaux doivent 
souvent sortir individuellement sur une petite surface, en général seulement certains jours, par-
fois un seul jour par semaine. Le besoin de se mouvoir librement ne peut donc pas être assouvi.

3. Les chevaux des écoles d’équitation considérées insuffisantes en ce qui concerne leur système 
de détention restent dans leurs box la plupart du temps entre les cours d’équitation. Dans 
quelques écoles d’équitation on a constaté des traces de morsures aux portails des stabulations, 
un indice clair d’ennui ou de troubles du comportement.

4. L’ordre et la propreté des exploitations étaient bons, à l’exception de deux cas. Lors de la visite, 
le contact avec les chevaux était également satisfaisant voire assez bon chez la plupart des 
installations. Des problèmes ont été constatés dans trois des quinze écuries visitées.

En conclusion
L’ordre, la propreté et, heureusement, le contact avec les chevaux étaient satisfaisants, parfois 
assez bons dans la plupart des écoles d’équitation visitées, mais plus de 2/3 de ces écuries sou-
lèvent des questions quant à la qualité de la détention des animaux. Manifestement, aujourd’hui 
dans notre pays, une majorité des cavalières et cavaliers apprennent leur hobby dans un environ-
nement très peu respectueux des animaux.

Box avec paddocks.



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA ÉTUDE SUR LES ÉCOLES D’ÉQUITATION 2015

12

La détention individuelle permettant peu de contacts sociaux et de mouvement en liberté est 
encore répandue. Elle constitue la forme de détention la plus dommageable pour les chevaux et 
les cavaliers. Les chevaux détenus de manière si restrictive sont souvent déséquilibrés, craintifs et 
imprévisibles, ce qui constitue un facteur de risque élevé pour les élèves. Les chevaux physiquement 
et psychiquement sollicités par les débutants, nécessitent d’autant plus un environnement calme 
qui leur permette de se décharger et de se détendre entre les séances, mais aussi de cultiver le 
contact avec leurs congénères.

Quelques écoles d’équitation, heureusement peu nombreuses, ont choqué nos visiteuses par un 
comportement rude vis-à-vis des chevaux pendant les cours d’équitation ou en-dehors de ceux-ci. 
Cette attitude est à désapprouver autant que la détention non appropriée. La PSA en appelle à la 
bonne conscience des écoles d’équitation suisses. Elles se doivent de se montrer exemplaires tant 
dans la détention de leurs chevaux que dans leur comportement vis-à-vis de ceux-ci. Elles doivent 
récompenser le travail dévoué des chevaux en leur offrant des conditions de détention le plus 
proches possible de la manière naturelle de vivre de cette espèce animale. Ceci aussi afin de ga-
rantir la sécurité de leurs élèves. Il est important que les parents d’enfants passionnés de sports 
équestres se donnent du temps au moment de choisir une école d’équitation et qu’ils soient atten-
tifs à la bonne détention des chevaux et à un comportement attentionné vis-à-vis de ces animaux!

 


